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Une pizza pour la dysphasie!
Les clients de Boston Pizza Brossard se font servir 
par des personnes dysphasiques !

En effet, le 26 juin dernier, ce fut dans une atmosphère 
décontracte que 8 jeunes ont pu explorer les rudiments de la 
restauration grâce à l’équipe de Boston Pizza Brossard ! Cette 
expérience a été extraordinaire pour eux et ils étaient très 
fiers ! Lors de cette journée, 10% des recettes a été versé 
l’Association québécoise de la dysphasie en Montérégie.

Dans le cadre de cette activité de collecte de fonds annu-
elle, Boston Pizza Brossard continuera de soutenir la 
dysphasie en versant 10% sur chaque facture. Pour cela, 
il suffit d’écrire « DYSPHASIE » au verso de celle-ci !
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Lorsque le langage est un casse-tête

Le Regarde-Moi est une publication périodique distribuée en 1600 exemplaires par  
l’Association québécoise de la dysphasie, région de la Montérégie, auprès de ses 
membres et sympathisants à la cause de la dysphasie. 

L’événement a été couvert par plusieurs journaux 
que vous pouvez consulter au : www.monteregieweb.com

L’activité a été 
un grand succès, 
car vous avez été 

nombreux à venir 
nous encourager !

Chaque participant était jumueé
à un employé de Boston Pizza

et ce fût une belle expérience
 pour eux et pour les clients

qui ont été enchantés de l’expérience !

Des gestes qui font réussir !
De façon humoristique, les parents sont invités à 
poser 10 gestes dans leur quotidien afin de soutenir 
leur enfant dans sa réussite scolaire.  Présenté sous 
forme d'album à colorier, cet outil a été élaboré par la 
Commission scolaire des Hauts-Cantons et démontre 
aux parents que l'intérêt qu'ils démontreront en regard 
de l'école influencera la motivation scolaire et la réussite 
de leurs enfants. Vous pouvez télécharger le document à: 
http://www.cshc.qc.ca/upload/home/des_gestes_qui_font_reussir__1.pdf

ou en téléphonant à l’Association au 450635-1961
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Le MELS et les syndicats d'enseignants se 
mettent d’accord sur l'intégration des EHDAA à 
la classe ordinaire

17 juin 2011 - Les quelque 70 000 enseignants 
représentés par la Fédération des syndicats de 
l'enseignement (FSE-CSQ) et l'Association provinciale 
des enseignants du Québec (APEQ-CSQ) ont convenu 
d'une lettre d'entente avec Québec concernant 
l'intégration des élèves handicapés ou en difficulté 
d'apprentissage ou d'adaptation (EHDAA).

Dès septembre, un dépistage précoce sera fait auprès 
des élèves de première année pour identifier les élèves 
en difficulté. Une mesure que la FSE juge primordiale. 
«On brise le cercle vicieux des élèves à risque», s'est 
réjouie la présidente, Manon Bernard. En contrepartie, 
les syndicats ont renoncé à l'instauration d'une limite 
quantitative - un ratio - d'élèves handicapés ou en 
difficulté au sein d'une même classe. Un budget de 52 
millions de dollars supplémentaires est consenti pour les 
diverses mesures prévues, notamment pour la création 
de classes répit ou de classes spécialisées, l'ajout de 
ressources auprès des élèves ainsi que davantage de 
temps pour que l'enseignant se consacre à certaines 
tâches, dont les plans d'intervention.

Il s'agit d'une entente déterminante pour le milieu 
scolaire, a souligné la ministre de l'Éducation, Line Beau-
champ. «Nous avons fait un grand grand, grand, pas 
quand on sait que c'était une des préoccupations les 
plus importantes du personnel enseignant au Québec.»

Élèves handicapés ou en difficulté : du soutien 
dès la rentrée

Dès le mois de septembre, le milieu scolaire pourra 
compter sur de nouvelles lignes directrices* en ce 
qui concerne l'intégration des élèves handicapés ou en 
difficulté ainsi que sur un plan d'intervention uniformisé.

Au début du mois, Québec s'est entendu avec la Fédéra-
tion autonome de l'enseignement (FAE) au sujet de 
l'intégration des élèves handicapés ou en difficultés 
d'apprentissage ou d'adaptation (EHDAA).

La Fédération des syndicats de l'enseignement (FSE) 
avait toutefois rejeté massivement cette entente. Mais le 
16 juin 2011, la ministre de l'Éducation, Line Beauchamp, 
s'est montrée optimiste. «Il y a toujours des discussions 
et elles vont bon train», a-t-elle dit. La ministre a égale-
ment reçu, comme prévu, le rapport du conciliateur 
nommé dans le dossier. Les nouvelles lignes directrices 
qui s'appliqueront dès la rentrée scolaire.

 * Les lignes directrices sont détaillées dans l’article intitulé 
«Intégration scolaire», à la page 3 du «Regarde-Moi».

Source : JOURNAL L’INCLUSIF 
http://www.inclusif.ca/index.php?numero_journal=&id_article
=2930#articles

«Ces lignes directrices sont essentiellement un reflet de 
ce qui a été convenu entre la partie patronale, les 
commissions scolaires et les professeurs», a dit Mme 
Beauchamp.

Un plus pour les parents

Dès la rentrée, le milieu scolaire pourra également 
compter sur un plan d'intervention uniforme et informa-
tisé qui sera en place partout au Québec.

François Paquet, président sortant de la Fédération des 
comités de parents du Québec (FCPQ), s'en réjouit: «La 
ministre sait à quel point les parents l'ont demandé et 
espéré. Nous sommes convaincus que ce sera un plus 
pour les parents, mais aussi pour tous les intervenants et 
les enfants.»

Les besoins particuliers de chaque enfant handicapé ou 
en difficulté seront consignés dans ce plan, qui suivra 
l'élève peu importe s'il change d'école ou de commission 
scolaire. Auparavant, l'enseignant, la direction de l'école 
et les parents devaient reprendre le processus à zéro à 
chaque rentrée.

La FCPQ a aussi présenté hier un guide d'accompagne- 
ment pour aider les parents d'enfants handicapés ou en 
difficulté à suivre le parcours scolaire de leur enfant. Il 
sera accessible dès la rentrée.

En vertu de cette entente, le ministère de l'Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS) injectera 40 millions $ pour la 
composition de la classe, ce qui permettra notamment la 
création de classes-ressources, de classes-répit ou de 
classes spécialisées.

Selon la FSE, l'entente «introduit plusieurs éléments qui 
auront un impact direct sur la réussite des élèves et qui 
amélioreront les conditions d'exercice» des enseignants.

Rappelons qu'un comité paritaire avait été créé lors des 
dernières négociations. Une rencontre impliquant 
différents partenaires du milieu de l'éducation a eu lieu 
l'automne dernier pour aborder la question de 
l'intégration des élèves EHDAA. 

Comme les deux parties n'arrivaient pas à s'entendre, un 
conciliateur a été nommé l'hiver dernier. Les parties 
devaient s'entendre d'ici le 1er juin. Les syndicats de la 
FSE ont d'abord rejeté une proposition globale le 31 mai 
dernier.

Une autre instance syndicale, la Fédération autonome de 
l'enseignement (FAE), s'est entendue avec Québec au 
moment de la date butoir.




